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Avec la résurgence de la pandémie Covid-19, le sous-préfet de l’arrondissement
Nlongkag, région du Centre, a pris ce jeudi, une décision interdisant concert de l’artiste
Petit Pays qui devait se tenir au « Boukarou Louange » ce Vendredi 26 mars, considérant
qu’il existe un risque significatif de propagation rapide du virus à l’occasion de ce
spectacle.
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